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«3.1. Les frais pour une demande d’inscription et
ceux pour le renouvellement de cette inscription selon le
premier alinéa de l’article 16 de la Loi concernant les
propriétaires et exploitants de véhicules lourds sont de
100 $.».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi-
cielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 1198-99, 20 octobre 1999
Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12)

Exigences applicables aux connaissements

CONCERNANT le Règlement sur les exigences appli-
cables aux connaissements

ATTENDU QUE le paragraphe n de l’article 5 de la Loi
sur les transports (L.R.Q., c. T-12), modifié par le para-
graphe 1° de l’article 156 du chapitre 40 des lois de 1998
prévoit que le gouvernement peut, par règlement, fixer
les exigences applicables à un connaissement dans le
cas d’un transporteur ou de toute personne visée par la
Loi concernant les propriétaires et exploitants de véhi-
cules lourds;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 178 de la Loi
concernant les propriétaires et exploitants de véhicules
lourds (1998, c. 40), les premiers règlements édictés en
vertu des nouvelles dispositions du Code de la sécurité
routière édictées en vertu de cette loi ne sont pas soumis
à l’obligation de publication prévue à l’article 8 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1);

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement sur les
exigences applicables aux connaissements;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports:

QUE le Règlement sur les exigences applicables aux
connaissements, annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement sur les exigences applicables
aux connaissements
Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12, a. 5, par. n et r ; 1998, c. 40, a. 156)

1. Pour l’application du présent règlement, les ex-
pressions « exploitant de véhicules lourds», «véhicules
lourds» et « intermédiaire en services de transport» ont
le sens que leur attribue la Loi concernant les propriétai-
res et exploitants de véhicules lourds (1998, c. 40), les
mots « destinataire», « expéditeur » et « transporteur»
ont le sens que leur attribue le Code civil et le mot
«consignataire » signifie la personne qui reçoit les mar-
chandises en dépôt.

2. Le présent règlement s’applique aux contrats de
transport de biens contre rémunération. Il ne s’applique
pas dans les cas suivants:

1° Lorsque l’objet du contrat vise le déplacement de
l’un des biens suivants:

a) des biens domestiques usagés, de la messagerie et
des colis de moins de 45 kilogrammes, des automobiles,
des conteneurs vides, des remorques vides, des palettes
en bois ou des animaux vivants;

b) des matières en vrac au sens de la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12) et de ses règlements;

c) du lait et de la crème visés par l’article 11 de la Loi sur
les produits laitiers et leurs succédanés (L.R.Q., c. P-30);

d) des produits pétroliers transportés par véhicule ci-
terne muni d’un compteur et d’une capacité maximale
de 18 200 litres;

e) des carcasses d’automobiles et des déchets, même
recyclables;

f) des périodiques livrés au consommateur, au came-
lot ou à un point de vente;

g) des véhicules remorqués par une dépanneuse;

h) des engrais naturels ou chimiques ou toute subs-
tance destinée à la fertilisation ou à l’amélioration des
sols;

i) des maisons, des bureaux ou des usines;

j) des véhicules attelés selon la technique appelée
«dos-d’âne »;
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k) des véhicules visés au paragraphe 2° de l’article 214
du Code de la sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2);

2° lorsque le véhicule servant au transport est à l’usage
exclusif d’un expéditeur;

3° lorsque le contrat a été conclu à l’extérieur du
Québec et que ce contrat ainsi que les connaissements
émis satisfont aux exigences des lois et des règlements
du lieu où il a été conclu.

3. L’exploitant de véhicules lourds qui s’engage à
effectuer le transport d’un bien qui lui est confié par
l’expéditeur doit émettre un connaissement répondant
aux conditions du présent règlement. Le connaissement
peut aussi être émis par son mandataire.

4. Le connaissement doit être rédigé en remplissant
un formulaire qui reproduit, au recto, les informations et
les stipulations contenues à l’annexe 1 et, au verso,
celles contenues à l’annexe 2.

Il appartient à l’expéditeur de s’assurer que chacun
des biens couverts par le connaissement est clairement
et distinctement identifié par le nom du consignataire et
par sa destination.

5. Le connaissement doit être rédigé de manière à
indiquer clairement l’entente entre les parties.

6. Chaque connaissement doit être identifié par un
code numérique qui lui est propre.

7. Le connaissement doit être signé par l’exploitant
de véhicules lourds qui agit comme transporteur ou son
mandataire et par l’expéditeur ou son mandataire.

Lorsque la personne qui signe le connaissement est
un intermédiaire en services de transport, elle doit l’in-
diquer au connaissement.

8. Les stipulations contenues aux annexes 1 et 2 sont
des stipulations minimales qui doivent apparaître au
connaissement.

9. Un exemplaire signé du connaissement est remis à
l’expéditeur et au transporteur initial.

10. Malgré les articles 1 à 9, un formulaire abrégé du
connaissement peut être utilisé par l’expéditeur qui con-
fie à un exploitant de véhicules lourds des biens à trans-
porter, et celui-ci peut accepter ce formulaire pourvu
que:

1° le connaissement abrégé soit fourni et émis par
l’expéditeur;

2° qu’il soit convenu entre l’expéditeur et l’exploi-
tant de véhicules lourds, au recto ou au verso du formu-
laire abrégé du connaissement, que les stipulations mi-
nimales contenues aux annexes 1 et 2 s’appliquent au
contrat dont fait foi le connaissement abrégé.

11. Lorsque l’exploitant de véhicules lourds prépare
une feuille de route pour les biens transportés, celle-ci
doit porter le même numéro ou la même identification
que le connaissement original ou, le cas échéant du
formulaire abrégé de connaissement; cette feuille de
route ne peut toutefois remplacer le connaissement.

12. L’exploitant de véhicules lourds doit conserver
pendant deux ans une copie de tout connaissement et de
tout formulaire abrégé de connaissement concernant les
contrats de transport auxquels il est partie.

13. La violation par l’exploitant de véhicules lourds
des dispositions de l’un des articles 3 ou 12 constitue
une infraction punissable d’une amende de 250 $ à 750 $.

14. Le présent règlement remplace les articles 19 à
27 et 30 ainsi que l’annexe II du Règlement sur le
camionnage édicté par le décret numéro 47-88 du
13 janvier 1988.

15. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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ANNEXE 2

STIPULATIONS MINIMALES

I. CONDITIONS DE TRANSPORT

1. Responsabilité du transporteur: Le transporteur des
marchandises décrites au connaissement est responsable
de la perte ou du dommage des marchandises acceptées
par lui ou son représentant, sous réserve des stipulations
ci-après.

2. Responsabilité du transporteur initial et du trans-
porteur de destination: Lorsque des transporteurs suc-
cessifs transportent un même chargement, le transpor-
teur qui émet le connaissement (dénommé ci-après le
transporteur initial) et celui qui assume la responsabilité
de livrer les marchandises au consignataire (dénommé
ci-après le transporteur de destination) sont, en plus des
autres responsabilités dont ils peuvent être tenus en
vertu du présent contrat, responsables de la perte ou du
dommage des marchandises en possession d’un autre
transporteur auquel elles sont ou ont été remises et qui
n’est pas dégagé de ses responsabilités.

3. Réclamation auprès des transporteurs successifs:
Le transporteur initial ou le transporteur de destination,
suivant le cas, a le droit de se faire rembourser par tout
autre transporteur auquel les biens ont été ou sont remis,
la valeur de la perte ou du dommage qu’il peut être
appelé à payer parce que les marchandises ont été per-
dues ou endommagées alors qu’elles étaient en posses-
sion de l’autre transporteur. Dans les cas d’interchange
entre transporteurs, le règlement des réclamations pour
dommages cachés sera fait au prorata des revenus re-
çus.

4. Recours de l’expéditeur et du consignataire: Les
articles 2 ou 3 ne peuvent avoir pour effet d’empêcher
un expéditeur ou un consignataire d’obtenir des dommages-
intérêts de quelque transporteur.

5. Exceptions: Pour les marchandises décrites au
connaissement, le transporteur n’est pas responsable de
la perte, du dommage ou du retard résultant d’une force
majeure ou attribuable à des ennemis de la Couronne, à
des ennemis publics, à des émeutes, à des grèves, à un
défaut ou une imperfection inhérents aux marchandises,
à un acte ou un manquement de l’expéditeur, du proprié-
taire ou du consignataire, aux effets d’une loi, à une
mise en quarantaine ou à des pertes dans le poids de
grains, de semences, ou de toute autre denrée dues à un
phénomène naturel.

6. Retard: Aucun transporteur n’est tenu de transpor-
ter au moyen d’un véhicule particulier ou de livrer des

marchandises à temps sur un marché particulier ou à
d’autres conditions que selon les modalités d’expédi-
tions régulières, à moins qu’un accord figurant sur le
connaissement n’ait été ratifié par les parties contrac-
tantes.

7. Acheminement par le transporteur: Lorsque par
nécessité physique, le transporteur fait acheminer les
marchandises par un moyen de transport autre qu’un
véhicule immatriculé pour le transport contre rémunéra-
tion, sa responsabilité est la même que si la totalité du
transport avait été assurée par un tel véhicule.

8. Arrêt en cours de route: Lorsque des marchandises
sont arrêtées et retenues en transit, à la demande de la
personne habilitée à ce faire, ces marchandises seront
retenues aux risques de cette personne.

9. Détermination de la valeur: Sous réserve de l’arti-
cle 10, le montant maximal dont peut être redevable le
transporteur pour toute perte ou dommage aux marchan-
dises, qu’il y ait eu négligence ou pas, doit être calculé
sur la base suivante:

a) la valeur des marchandises à l’endroit et au mo-
ment de l’expédition incluant les frais de transport et
autres frais payés, s’il y a lieu; ou

b) lorsqu’une valeur inférieure à celle visée au para-
graphe a est inscrite par l’expéditeur sur le connaissement
ou a été mutuellement convenue, cette valeur inférieure
représentera la responsabilité maximale du transporteur.

10. Responsabilité maximale: Le montant de toute
perte ou dommage calculé selon les dispositions des
paragraphes a ou b de l’article 9, ne doit pas excéder
4,41 $ par kilogramme selon le poids total de l’expédi-
tion à moins qu’une valeur supérieure n’ait été déclarée
sur le recto du formulaire par l’expéditeur.

11. Risques supportés par l’expéditeur: S’il est con-
venu que les marchandises sont transportées aux risques
de l’expéditeur, cette entente ne couvre que les risques
qui sont liés directement au transport. Le transporteur
demeure néanmoins responsable des pertes, dommages
ou retards susceptibles de résulter d’une négligence ou
d’un manquement de sa part, de celle de ses agents ou de
ses employés. Le transporteur doit alors prouver qu’il
n’y a pas eu négligence.

12. Avis de réclamation:

1° Le transporteur n’est responsable de pertes, de dom-
mages ou de retards aux marchandises transportées qui
sont décrites au connaissement, qu’à la condition qu’un
avis écrit précisant l’origine des marchandises, leur desti-
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2° En attendant de recevoir les instructions sur la
façon de disposer des biens, le transporteur peut:

a) les conserver dans son entrepôt, moyennant des
frais d’entreposage raisonnables; ou

b) pourvu qu’il ait donné un avis de ses intentions à
l’expéditeur, déplacer et entreposer les biens dans un
entrepôt public ou commercial aux frais de l’expéditeur,
auquel cas il n’est plus responsable du chargement, tout
en conservant un droit de rétention en échange du paie-
ment de tous les frais légitimes de transport et autres, y
compris des frais raisonnables d’entreposage.

17. Renvoi des biens: Si le transporteur a donné l’avis
de non-livraison des biens conformément au paragraphe 1
de l’article 16, et s’il n’a reçu aucune instruction sur la
façon d’en disposer dans les 10 jours qui suivent la date
de l’avis, il peut retourner à l’expéditeur, et aux frais de
ce dernier, tous les biens non livrés pour lesquels il a
remis un tel avis.

18. Modifications: Sous réserve de l’article 19, toute
limitation de la responsabilité du transporteur ainsi que
toute modification, addition ou rature qui figurent au
connaissement doivent être signées ou initialées par l’ex-
péditeur ou son représentant, et par le transporteur ini-
tial ou son représentant, sous peine de nullité.

19. Poids de l’expédition: L’expéditeur est responsa-
ble de l’exactitude des poids déclarés et il doit les ins-
crire au connaissement. Dans les cas où le poids réel de
l’expéditeur ne coïnciderait pas avec le poids déclaré sur
le connaissement, le transporteur fera les corrections qui
s’imposent.

20. Biens payables à la livraison: Le transporteur ne
doit livrer un chargement payable à la livraison qu’une
fois ce dernier intégralement payé.

À moins que l’expéditeur ne donne des instructions
contraires sur le connaissement, les frais de recouvrement
et de virement des sommes payées à la livraison seront à
percevoir du consignataire.

Le transporteur doit verser à l’expéditeur ou son re-
présentant les sommes payées à la livraison, dans les
15 jours suivant la date de leur recouvrement.

Le transporteur doit séparer les sommes payées à la
livraison des autres recettes et fonds de son entreprise en
les conservant dans un compte en fidéicommis distinct.

Le transporteur doit inclure dans son barème de taux
les frais de recouvrement et de virement des sommes
payées par les consignataires.

nation, leur date d’expédition et le montant approximatif
réclamé en réparation de la perte, des dommages ou du
retard, ne soit signifié au transporteur initial ou au trans-
porteur de destination, dans les 60 jours suivant la date de
la livraison des marchandises, ou dans les cas de non-
livraison, dans un délai de 9 mois suivant la date de
l’expédition.

2° La présentation de la réclamation finale accompa-
gnée d’une preuve de paiement des frais de transport
doit être soumise au transporteur dans un délai de 9 mois
suivant la date de l’expédition.

13. Articles de très grande valeur: Nul transporteur
n’est tenu de transporter des documents, des espèces ou
tout autre article de très grande valeur à moins que n’ait
été conclue une entente à cet effet. Si de telles marchan-
dises sont transportées sans entente spéciale et que la
nature des marchandises n’est pas révélée sur le
connaissement, la responsabilité du transporteur pour
perte ou dommage ne peut être engagée au-delà de la
limite maximale établie à l’article 10.

14. Frais de transport:

1° Si le transporteur l’exige, les frais de transport et
tous les autres frais légitimement faits à l’égard des
marchandises doivent être versés avant la livraison et si,
lors de l’inspection, il s’avère que les marchandises
expédiées ne sont pas celles mentionnées au connais-
sement, les frais de transport doivent être payés pour les
marchandises effectivement expédiées incluant tous les
autres frais supplémentaires légitimement exigibles.

2° Les frais de transport seront à percevoir, à moins
que l’expéditeur ne donne un avis contraire sur le
connaissement.

15. Marchandises dangereuses: Quiconque, directe-
ment ou indirectement, expédie des explosifs ou d’autres
produits dangereux, sans avoir préalablement fait con-
naître au transporteur la nature exacte du chargement de
la façon prescrite par une loi ou un règlement, doit
indemniser le transporteur pour toute perte, dommage
ou retard qui en résulterait, et ces biens peuvent être
entreposés aux frais et aux risques de l’expéditeur.

16. Biens non livrés:

1° Si, sans qu’il y ait faute du transporteur, les biens
ne peuvent être livrés, le transporteur doit immédiate-
ment aviser l’expéditeur et le consignataire que la livrai-
son n’a pas été faite et il doit demander des instructions
sur la façon de disposer des biens.
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II. AUTRES STIPULATIONS

21. Toutes les autres stipulations convenues entre les
parties doivent être indiquées au connaissement.
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Avis
Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

— Classification des employeurs, déclaration des
salaires et taux de cotisation
— Ratios d’expérience pour l’année 2000

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 21 octobre 1999, le «Règlement modifiant le
Règlement concernant la classification des employeurs,
la déclaration des salaires et les taux de cotisation et le
Règlement sur les ratios d’expérience pour l’année
2000».

Ce règlement a été édicté par la Commission sans
avoir fait l’objet de la publication prévue à l’article 8 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) comme le
permet l’article 12 de cette loi, parce que, de l’avis de
celle-ci, l’urgence due aux circonstances suivantes justi-
fie l’absence de cette publication préalable:

Pour donner suite aux représentations de certains em-
ployeurs, la Commission a dû effectuer des analyses
additionnelles qui n’ont pu être complétées avant l’adop-
tion, le 16 septembre 1999, du « Règlement modifiant le
Règlement concernant la classification des employeurs,
la déclaration des salaires et les taux de cotisation» et du
«Règlement sur les ratios d’expérience pour l’année
2000». Les résultats de ces analyses impliquent que la

Commission doit apporter des modifications à la des-
cription de deux unités. Ils impliquent également que les
taux et les ratios d’expérience applicables à certaines
unités pour l’année 2000 doivent être modifiés. Ces
modifications doivent être en vigueur dans les plus brefs
délais afin de s’assurer de pouvoir informer officiellement
les employeurs concernés de l’unité dans laquelle ils
seront classés et du taux de cotisation qui leur sera
applicable pour l’année 2000, et ce, dès le mois de
novembre, ce qu’aurait rendu impossible la publication
préalable du présent règlement.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction
de la Commission de la santé
et de la sécurité du travail,
TREFFLÉ LACOMBE

Règlement modifiant le Règlement
concernant la classification des
employeurs, la déclaration des salaires et
les taux de cotisation* et le Règlement sur
les ratios d’expérience pour l’année 2000
Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4.3°, 5°, 5.1°,
6° et 8°; 1996, c. 70)

Règlement concernant la classification des
employeurs, la déclaration des salaires et
les taux de cotisation

1. Le Règlement concernant la classification des em-
ployeurs, la déclaration des salaires et les taux de cotisa-
tion est modifié par le remplacement, dans l’annexe 1,
des unités 70010 et 71040 et des taux qui leurs sont
applicables par les suivants:

* Les dernières modifications au Règlement concernant la classifi-
cation des employeurs, la déclaration des salaires et les taux de
cotisation adopté par la Commission de la santé et la sécurité du
travail par sa résolution A-73-97 du 16 octobre 1997 (1997, G.O. 2,
6847) ont été apportées par le Règlement modifiant le Règlement
concernant la classification des employeurs, la déclaration des
salaires et les taux de cotisation adopté par la Commission par sa
résolution A-71-99 du 16 septembre 1999 (1999, G.O. 2, 4405);
pour les modifications antérieures, voir le «Tableau des modifica-
tions et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec 1999, à jour
au 1er septembre 1999.


